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Communiqué de presse 

 
Régis Muller rejoint MOLITOR Avocats à la Cour  
en tant que counsel 
 

 

Luxembourg, 28 juin 2017 – MOLITOR Avocats à la Cour annonce 
l’arrivée de Régis Muller au sein de son département Employment, Pen-
sions & Immigration. 

Régis rejoint MOLITOR en tant que counsel et contribuera ainsi à renforcer 
l’équipe Employment de l’étude. 

Fort de 14 années d’expérience, il est réputé pour représenter et conseiller 
les particuliers ainsi que les groupes multinationaux présents à 
Luxembourg et à l’étranger, tant au niveau transactionnel qu’à celui du 
contentieux. 

« Régis est un avocat confirmé dans le milieu du droit du travail. Son 
expérience lui permet une parfaite compréhension du cycle économique 
dans son intégralité et des besoins des clients, tels que le licenciement, 
l’immigration, le permis de travail, les droits à pension ainsi que de toutes 
autres questions relatives au droit du travail, incluant également la 
délocalisation et les plans sociaux », a déclaré Michel Molitor, Managing 
Partner. 

« Plus que jamais, nos clients ont besoin de conseils pratiques de la part 
d’avocats compétents et expérimentés comme Régis. Son expérience 
permettra au cabinet de renforcer ses capacités à répondre à des 
questions complexes concernant l’emploi et à fournir un service complet 
afin de satisfaire au mieux les besoins de tous nos clients dans ce 
domaine ». 

Régis est Avocat à la Cour et Membre du Barreau de Luxembourg depuis 
2003. Il a obtenu son diplôme de droit à l’Université de Nancy et à 
l’Université de Metz, en France. Il déclare: « Le fait de pouvoir s’appuyer 
sur une Employment Practice existante et performante au sein de l’étude, 
ainsi que ses compétences locales et transfrontalières correspondent 
parfaitement à mes aptitudes et m’offrent l’opportunité de renforcer le 
département droit du travail chez MOLITOR ».  
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MOLITOR Avocats à la Cour - En bref  

Fondé en 1996 au cœur de Luxembourg, MOLITOR Avocats à la Cour est un cabinet 
d’avocats indépendant jouissant d’une importante notoriété. Nos avocats sont tous des 
spécialistes dans leur domaine de prédilection et nos équipes travaillent en étroite 
collaboration afin que l’ensemble des disciplines du droit soit couvert dans chaque cas de 
figure. Résultat : nos clients apprécient nos services et nous suivent loyalement au fil des 
années. Grâce à notre réputation grandissante, nous avons su étendre encore notre 
portefeuille de clients auxquels nous offrons des conseils pointus et des résultats dignes de 
leur attente. 

Notre domaine d’expertise comprend les pôles suivants : 

Banque - Finance, Business & Commercial, Corporate - M&A, assurances, fonds 
d’investissements, règlements des litiges et contentieux (Dispute Resolution & Litigation), 
droit du travail, pensions - immigration, propriété intellectuelle, IT & Media, immobilier, 
zonage - environnement et marchés publics (Public Procurement). La réputation 
d’excellence de MOLITOR se reflète dans les classements de plus en plus élevés que le 
cabinet se voit octroyer dans les principaux répertoires juridiques. Vous trouverez 
davantage d’informations sur www.molitorlegal.lu 

 
 


